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Affaires courantes

de solidarité et à l'ensemble de la population. De temps à
autre, à ces nouvelles sont joints des articles provenant
du The Namibian, le principal journal de Namibie.

e(1120)

En mon nom personnel et au nom de mon parti, je
tiens à exprimer notre bien sincère reconnaissance, no-
tamment à John Graham et à Hein Marais pour la tâche
remarquable qu'ils accomplissent, et pour nous obliger
en quelque sorte à nous assurer du succès de cette
démarche.

[Français]

Je voudrais également, très brièvement, mentionner
cette contribution importante, qui a été faite par l'Institut
canadien pour la paix et la sécurité internationales, qui a
organisé une table ronde sur la Namibie à un moment où
on commençait à désespérer de voir cette opération
réussir. Et je suis certain que cette table ronde internatio-
nale a aussi contribué à amener les Nations Unies à
resserrer ses procédures vis-à-vis certaines irrégularités
qui semblaient se dessiner à la veille des élections en
Namibie. Je crois que cette table ronde, qui réunissait
une brochette fort importante de personnes intéressées à
cette question, a pu soumettre des recommandations fort
utiles qui ont servi les Nations Unies dans leurs efforts.

Actuellement, l'Europe de l'Est semble s'être engagée
dans cette voie. J'espère sincèrement que certains pays
asiatiques et africains auront cette même soif d'indépen-
dance et de démocratie. Il faut non seulement rêver mais
aussi oeuvrer afin de voir un jour tous les pays du monde
accéder à la liberté et élire librement et démocratique-
ment leur propre gouvernement.

Comme l'a mentionné le secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, l'accession à l'indépendance de la Namibie
par des moyens pacifiques devrait servir d'exemple à tous
les Sud-Africains et leur montrer que la poursuite de la
liberté pour tous les membres d'une société peut mener
pacifiquement un peuple opprimé à la liberté. Dans la
même veine, je voudrais féliciter le gouvernement sud-
africain pour le rôle qu'il a joué dans l'émancipation de la
Namibie et lui demander de faire preuve d'autant de
logique et de courage dans les prochaines négociations en
vue de l'élaboration d'une nouvelle constitution de l'A-
frique du Sud. L'Afrique du Sud pourrait peut-être s'in-
spirer de l'esprit de liberté et du respect des droits
fondamentaux de la personne qui figurent dans la consti-
tution exemplaire qu'ont adoptée les Namibiens, comme
point de départ pour leurs négociations.

Nous sommes heureux de constater que le secrétaire
d'Etat a décidé de lever les sanctions économiques contre
la Namibie. Peut-être que cela servira également
d'exemple aux Sud-Africains.

[Traduction] [Français]

L'ONU a certes contribué à favoriser l'accession à
l'indépendance de la Namibie, outre le fervent désir des
Namibiens de prendre leur destinée en main en partici-
pant à la démarche démocratique en vue d'élections,
quand on sait que des citoyens ont parfois marché fière-
ment pendant des jours sous le brûlant soleil du désert
namibien afin de pouvoir voter. En tout, 97 p. 100 de tous
les Namibiens ayant droit de vote l'ont fait. Cette mani-
festation de l'idéal démocratique et ce souci de liberté
constituent indéniablement un gage qu'en dépit des excès
de la répression, la liberté finira par triompher.

J'espère que leur détermination servira d'exemple et
donnera confiance à de nombreux autres peuples du
monde entier qui vivent sous le joug de divers régimes
dictatoriaux. En fait, comme les Nations Unies, avec
l'aide de plusieurs pays comme le Canada, tentent de
promouvoir la liberté et la démocratie dans le monde, il
faut espérer que de nombreuses autres collectivités pour-
ront un jour, tout comme les Namibiens, grâce à des
élections libres, élire leur propre gouvernement démo-
cratique.

En terminant, je voudrais très brièvement mentionner
que mes collègues, le député de Notre-Dame-de-Grâce
ainsi que le député de Haldimand-Norfolk, se sont tous
les deux très intéressés depuis un bon moment à la
question de la Namibie. Et au moment où je vous parle,
mon collègue de Haldimand-Norfolk est présentement
là-bas représentant les membres du Parti libéral du Ca-
nada.

Je voudrais terminer mes remarques en citant deux
courts paragraphes du rapport qu'il faisait à la suite d'une
visite récente effectuée dans ce pays avec quelques autres
parlementaires canadiens, et cela servira de conclusion à
mes remarques. Notre collègue disait:

[Traduction]

Nous proclamons notre appui et notre amitié à la Namibie et nous
exhortons le gouvernement canadien à répondre généreusement aux
demandes d'aide au développement, particulièrement à celles visant à
accroître les programmes de formation et d'éducation pour les Nami-
biens de race noire. Nous croyons que les Églises et les organismes non
gouvernementaux du Canada sont exceptionnellement bien placés
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